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Pix : message aux parents et aux élèves
de 3e

Descriptif :

Voici quelques informations concernant Pix

C’est quoi ?
Pix est un service public en ligne pour évaluer, développer et certifier ses
compétences numériques. Il s’appuie sur un référentiel composé de 16 compétences, réparties
dans 5 domaines, et graduées selon 6 niveaux (8 niveaux à terme).
 Vidéos : Pix https://youtu.be/1B8fBmLIsh8  + certification https://youtu.be/x9C9tK7SU7g 

Qui est concerné et quand ?
La certification PIX concerne tous les élèves de 3e et est obligatoire. Elle a pour objectif de
fournir aux élèves une attestation qui valide officiellement le niveau de leurs compétences
numériques et est reconnue par les établissements scolaires et par les entreprises. Elle doit être
renouvelée tous les 3 ans.
La certification se déroulera durant le 3e trimestre, avant les épreuves du Brevet. Il ne s’agit pas
d’une note et cela n’a aucune incidence sur l’obtention ou non du DNB.

Comment s’y préparer ?
Pour accéder à PIX, il faut se connecter avec son compte Educonnect dans services
numériques (site du collège), aller sur « Médiacentre » et cliquer sur Pix. Les entraînements
réalisés par l’élève lui permettent de collecter des "pix" dans les différentes compétences et
mènent à la construction d’un profil Pix qu’il pourra valider en passant la certification.
Pour pouvoir passer la certification PIX, il faut avoir atteint au moins le niveau 1 dans 5
compétences choisies.
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Et après ?
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Le certificat obtenu pourra ensuite être communiqué aux établissements scolaires (pour des
candidatures, notamment sur Parcoursup) ou auprès des entreprises (recrutement pour un
emploi). Il sera bien sûr possible de continuer sa progression.
Une autre certification aura lieu en Terminale ou en CAP.
C’est une validation officielle, reconnue par l’État et dans le monde professionnel.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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